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Õigusloomega seotud tekstide kohta esitatud 
muudatusettepanekud

Parlamendi muudatusettepanekutes tõstetakse muudetud tekst esile paksus 
kaldkirjas. Tavalises kaldkirjas märgistus on mõeldud tehnilistele 
osakondadele ja tähistab neid õigusakti osi, mille kohta on tehtud 
parandusettepanek lõpliku teksti vormistamiseks (nt ilmselgelt valed või 
puuduvad lõigud mõnes tõlkeversioonis). Selliste parandusettepanekute 
puhul tuleb saada vastavate tehniliste osakondade nõusolek.
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EUROOPA PARLAMENDI ÕIGUSLOOMEGA SEOTUD RESOLUTSIOONI 
PROJEKT

nõukogu otsuse ettepaneku kohta, mille kohaselt Euroopa Ühendus sõlmib 
rahvusvahelist delfiinikaitseprogrammi käsitleva lepingu
(KOM(2004)0764 – C6-0245/2004 – 2004/0268(CNS))

(Nõuandemenetlus)

Euroopa Parlament,

– võttes arvesse komisjoni ettepanekut nõukogule (KOM(2004)0764)1;

– võttes arvesse Euroopa Ühenduse asutamislepingu artiklit 37 koostoimes artikli 300 
lõikega 2;

– võttes arvesse Euroopa Ühenduse asutamislepingu artikli 300 lõike 3 esimest lõiku, 
vastavalt millele nõukogu konsulteeris Euroopa Parlamendiga (C6-0245/2004);

– võttes arvesse kodukorra artiklit 51 ja artikli 83 lõiget 7;

– võttes arvesse kalanduskomisjoni raportit (A6-0157/2005),

1. kiidab komisjoni ettepaneku muudetud kujul heaks;

2. teeb presidendile ülesandeks edastada parlamendi seisukoht nõukogule ja komisjonile 
ning liikmesriikide valitsustele ja parlamentidele.

Komisjoni ettepanek Euroopa Parlamendi muudatusettepanekud

Muudatusettepanek 1
Põhjendus 1 a (uus)

1 a. Nõukogu 19. mai 2003. aasta 
määrusega EÜ nr 882/2003 luuakse 
tuunisaagi jälgimise ja kontrollimise 
süsteem1;
_______________
1 ELT C 127, 23.5.2003, lk 1.

Justification

Il importe de faire référence à ce règlement, dès lors que ce dernier se trouve directement 
associé à la présente proposition législative.

1 ELTs seni avaldamata.
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Muudatusettepanek 2
Põhjendus 4

4) Vaikse ookeani idaosa tuunide ja 
delfiinide kaitset käsitleval 35. 
valitsustevahelisel kohtumisel 1998. aasta 
veebruaris võeti vastu rahvusvahelist 
delfiinikaitseprogrammi käsitlev leping.

4) Vaikse ookeani idaosa tuunide ja 
delfiinide kaitset käsitleval 35. 
valitsustevahelisel kohtumisel 7. 
veebruaril 1998. aastal võeti vastu 
rahvusvahelist delfiinikaitseprogrammi 
käsitlev leping. Lepingule kirjutati alla 21. 
mail 1998. aastal Washingtonis ning see 
jõustus 15. veebruaril 1999. aastal.

Justification

Cet amendement vise à préciser la chronologie de l'entrée en vigueur de l'accord.

Muudatusettepanek 3
Põhjendus 4 a (uus)

4 a) Praeguseks on lepingul 15 osalisriiki: 
Boliivia, Costa Rica, Ecuador, El 
Salvador, Guatemala, Hispaania, 
Honduras, Colombia, Mehhiko, 
Nicaragua, Panama, Peruu, USA, 
Vanuatu ja Venezuela.

Justification

Cet amendement vise à nommer les parties contractantes à cet accord.

Muudatusettepanek 4
Põhjendus 5 a (uus)

5 a. Euroopa Liit tunnustab 
rahvusvahelist delfiinikaitseprogrammi 
käsitleva lepingu (AIDCP) rolli säästva 
kalapüügi ja nimetatud lepingus 
osundatud märgistussüsteemi 
edendamisel, et tagada teiste liikide ja 
eelkõige delfiinide säilimine.

Justification

Il convient de faire référence à la plus value offerte par l'accord, notamment en ce qui 
concerne la préservation écologique des écosystèmes. La possibilité d'atteindre l'objectif 



d'une pêche durable constitue la clé de voûte de l'accord, qu'il importe de rappeler.

Muudatusettepanek 5
Põhjendus 7

7) Ühendus allkirjastas lepingu vastavalt 
nõukogu sellekohasele otsusele.

7) Ühendus allkirjastas rahvusvahelist 
delfiinikaitseprogrammi käsitleva lepingu 
(AIDCP), täpsustades, et vastavalt 
nõukogu 7. juuni 1999. aasta otsusele 
1999/386/EÜ1 kohaldatakse seda ajutiselt 
kuni IATTCga ametlikuks ühinemiseks 
vajalike menetluste lõpuleviimiseni. 
_______________
1 EÜT C 147, 12.6.1999, lk 23.

Justification

La référence au document législatif sur lequel se fonde l'accord paraît particulièrement 
pertinente.

Amendement 6
Põhjendus 9

(9) Ühendus otsustas  lepingut ajutiselt 
kohaldada kuni IATTCga ühinemiseks 
vajalike menetluste lõpuleviimiseni.

kustutatud

1 EÜT L 147, 12.6.1999, lk 23.

Justification

Les modifications apportées par le rapporteur au considérant 7 rendent ce considérant sans 
objet.

Muudatusettepanek 7
Põhjendus 9 a (uus)

9 a. Eelmises põhjenduses osundatud 
AIDCP märgistus "delfiinile ohutu" on 
praegu ainus, mida ühendus tunnustab. 

Justification

Il convient de faire référence à la plus value offerte par l'accord, notamment en ce qui 
concerne les acheteurs et consommateurs de produits capturés dans la zone couverte par 
l'accord.
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Muudatusettepanek 8
Põhjendus 13 a (uus)

13 a. AIDCP tekstis leiduv teave võib olla 
abiks tarbijaile lepingus osundatud 
piirkonnas püütud tuuni puudutavates 
ostuotsustes.

Justification

Il convient de faire référence à la plus-value de l'accord, notamment en ce qui concerne les 
acheteurs et les consommateurs de produits capturés dans la zone visée par l'accord.

Muudatusettepanek 9
Põhjendus 13 b (uus)

13 b. Määrus (EÜ) nr 882/2003 sisaldab 
mõistete "delfiinile ohutu tuun" ja 
"delfiinile ohtlik tuun" definitsioone ning 
sellega nähakse ette nimetatud kahe 
tuunitüübi eraldamine ja erinev 
märgistamine.

Justification

Il convient de faire référence à la législation adoptée par l'UE en application de l'APICD.

Muudatusettepanek 10
Artikkel 1 a (uus)

Artikkel 1 a
Seoses nõukogu määruse (EÜ) nr 
882/2003 jõustumisega võtab nõukogu 
eesistuja meetmeid, mis võimaldavad 
katkematult teostada lepinguga 
reguleeritud piirkonnas toimuva 
tuunipüügi jälgimist ja kontrolli.



Muudatusettepanek 11
Artikkel 1 b (uus)

Artikkel 1 b
Ainult määruse (EÜ) nr 882/2003 artikli 3 
mõistele "delfiinile ohutu tuun" vastav 
tuun võib kanda märgistust "delfiinile 
ohutu tuun".

Justification

Cet amendement vise à prévenir toute confusion parmi les consommateurs.

Muudatusettepanek 12
Artikkel 1 c (uus)

Artikkel 1 c
Ühendus võtab vajalikke meetmeid, et 
tagada Euroopa tarbijate piisav ja pidev 
teavitamine AIDCPst tuleneva 
ökomärgistuse süsteemi suhtes.

Justification

Cet amendement vise à garantir la transparence et à prévenir toute confusion parmi les 
consommateurs.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le thon fait partie de l'alimentation de base de nombreux pays dans le monde. À l'échelle de 
la planète, le thon fait l'objet d'importants échanges commerciaux, qui représentent une source 
de devises considérable pour les pays producteurs, qu'il s'agisse de pays développés ou en 
voie de développement.

La demande étant à la fois élevée et constante, certaines espèces de thon sont surexploitées 
et se trouvent invariablement au centre d'un feu croisé mettant aux prises des intérêts 
commerciaux, des organisations écologiques et des groupes financiers ayant des intérêts 
particuliers dans ce domaine.

Outre qu'elle doit gérer un énorme flux commercial, avec les intérêts économiques qui en 
découlent, l'importante industrie de transformation des thonidés en conserve – qui 
représente la première industrie au monde de transformation de poisson – a donné 
naissance à une flotte spécifique, directement associée au secteur sur les différents océans de 
la planète.

Rappelons que l'Europe constitue le premier marché mondial de thon en conserve, puisqu'on y 
consomme 530 000 tonnes chaque année, dont 280 000 tonnes importées.

Les espèces destinées aux conserveries sont, pour l'essentiel, tropicales et capturées dans 
l'océan Indien, l'océan Pacifique et dans l'Atlantique du Centre-Est.

Au nombre de ces espèces figurent le thon albacore (thunnus albacares), le listao (bonite) 
(katsuwomus pelamis) et le thon obèse (thunnus obesus).

Les ressources de la zone du Pacifique-Est, qui est réglementée par la CITT (Commission 
interaméricaine du thon tropical), constitue l'un des fonds de pêche les plus importants pour la 
capture de ces espèces.

La CITT a son origine dans la Convention initialement constituée par le Costa Rica et les 
États-Unis. Cette Convention, est entrée en vigueur en 1950, est depuis lors ouverte à 
l'adhésion des États indépendants qui pêchent le thon tropical ou d'autres espèces de thonidés 
dans la zone couverte par l'accord.

Depuis les années 50, et jusqu'à ce jour, différents pays ont adhéré à cette Commission. En 
1953, le Panama a adhéré à la CITT, suivi par l'Équateur en 1961, le Mexique en 1964, le 
Canada en 1968, le Japon en 1970, la France et le Nicaragua en 1973, Vanuatu en 1990, le 
Vénézuela en 1992, le Salvador en 1997, le Guatemala en 2000 et le Pérou en 2002.

Jusqu'à ce jour, la Communauté européenne n'a pas été en mesure d'adhérer 
officiellement à la CITT. Suite à l'entrée en vigueur de la décision 1999/405/CE du 
10 juin 1999, le Conseil a toutefois décidé d'autoriser le Royaume d'Espagne à adhérer à 
la Convention, adhésion finalement officialisée en 2003, à Antigua, au Guatemala. La 
décision prévoyait que l'Espagne participerait aux décisions de la CITT, en se 
conformant à la position de la Communauté et en étroite collaboration avec la 



Commission. La Communauté européenne se trouve donc dans l'attente d'une modification 
des statuts de la CITT, afin de pouvoir devenir membre à part entière de cette Convention.

Lors de son entrée en vigueur, les objectifs initiaux de la Convention étaient essentiellement 
au nombre de deux:

1. Étudier la biologie des thons et espèces associées à la zone du Pacifique-Est, afin 
d'évaluer l'impact des captures et autres effets naturels des stocks de thon.

2. Sur la base de ce qui précède, formuler des recommandations fondées sur des mesures 
de conservation permettant de maintenir le niveau de capture des thons à des niveaux 
durables, sans outrepasser la durabilité de la ressource.

En 1976, la CITT s'est vu investie d'une responsabilité majeure en alertant les médias sur le 
problème lié à la mort accidentelle de dauphins provoquée par la pêche au thon avec des filets 
à senne coulissante.

Durant de nombreuses années, et essentiellement au cours des années 70 et 80, la "capture 
accidentelle" de dauphins, tortues et autres animaux aquatiques a représenté un problème 
dramatique pour les pêcheries de thon dans les zones du Pacifique-Est.

La CITT en est venue à se préoccuper davantage des priorités relatives à la préservation 
des dauphins, en vue de garantir la préservation de cette espèce et d'autres espèces 
(écosystème dans sa totalité), et de pouvoir ainsi sauvegarder la pêche de cette importante 
ressource, d'une importance vitale pour l'économie de certaines zones riveraines, sans porter 
préjudice à cette richesse par suite de captures accessoires.

Le 7 février 1998, l'accord sur la conservation des dauphins (fondé sur l'accord La Jolla, 
de 1992, à caractère facultatif) a été adopté pour donner naissance au programme 
international de conservation des dauphins (PICD), lequel revêt désormais un caractère 
obligatoire à la suite des modifications introduites en 1995 (déclaration de Panama). Cet 
accord visait essentiellement à réduire la mortalité des dauphins capturés accidentellement 
dans des filets à senne coulissante (pour atteindre des valeurs proches de 0) sans toutefois 
influer sur les captures de thon et les ressources associées dans la région visée. Dans le même 
temps, il s'agissait de promouvoir les captures de thon adulte.

Le 21 mai 1998 a été signé l'accord relatif au Programme international de conservation des 
dauphins, qui est entré en vigueur le 15 février 1999.

Cet accord, qui a été à ce jour ratifié par quinze parties contractantes, est actuellement axé 
sur les priorités suivantes:

1. Contrôler l'abondance des dauphins ainsi que leur taux de mortalité imputable 
aux captures de thons dans la zone couverte par l'accord.

2. Étudier les causes de la mortalité des dauphins durant les opérations de pêche 
tout en promouvant des techniques et équipements de pêche capables de 
minimiser ces effets.

3. Étudier les conséquences des divers modèles de pêche sur les diverses espèces de 
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poisson et autres animaux de l'écosystème pélagique.

Le Programme international de conservation des dauphins (PICP) prévoit l'application 
de quotas de pêche durables pour les thons capturés dans la zone couverte par l'accord, ainsi 
que la détermination de zones de pêche dans l'hypothèse où ces limites seraient atteintes.

Outre ces mesures, le programme prévoit également une couverture du problème à travers la 
présence d'observateurs à bord lors de chaque expédition de pêche (au nombre de 200 
environ), à des fins de contrôle et d'intervention en faveur des différents aspects visés par le 
programme.

Grâce aux efforts déployés par la CITT, et grâce notamment aux progrès technologiques 
enregistrés au niveau des filets de pêche à senne coulissante, il a été possible de diminuer 
spectaculairement le nombre des captures accessoires de cétacés dues à ce type de pêche. 
De 150 000 en 1989, ce nombre n'était plus, en 2002, que de 1 500, ce qui a conduit 
certaines organisations écologiques réputées, telles que Greenpeace, WWW (Organisation 
mondiale de protection de la nature) et MAREVIVO (Association environnementale), entre 
autres, à soutenir ce programme.

Au-delà du rôle important qu'il joue dans la préservation des communautés de dauphins 
dans cette région, le PICD contribue dans une large mesure à la préservation de l'écosystème 
dans son ensemble dans la mesure où, outre les dauphins, il contribue également à la 
conservation des stocks d'autres espèces telles que les requins, les tortues et autres 
animaux aquatiques sacrifiés, grâce au recours à d'autres techniques de pêche axées sur la 
capture exclusive des thonidés. Tout ceci illustre le niveau très sélectif de la pêche qu'il a 
entre-temps été possible d'atteindre.

Le PICD est considéré par diverses organisations comme l'un des programmes les plus 
efficaces au monde pour la préservation des écosystèmes!

Un autre aspect clé de cet accord a trait à la certification dont fait l'objet le thon capturé. La 
mention "pêché sans risque pour les dauphins" figurant dans cette certification ne peut être 
attribuée que si les opérations de capture n'ont donné lieu à aucune blessure ou mort de 
dauphins. Dans l'hypothèse où la blessure ou la mort d'un animal serait avérée, le thon 
capturé n'est pas certifié et ne pourra être vendu avec la mention "pêché sans risque pour les 
dauphins".

Ce programme représente par conséquent une capacité de certification fondée sur des 
informations scientifiques avérées, ainsi que sur des structures techniques capables de 
contrôler l'ensemble du processus mis en œuvre.

Malgré toutes les contraintes strictes visées par cette certification, et en dépit de toutes les 
mesures qui sont adoptées par le programme de la CITT, il existe encore certaines 
organisations, non gouvernementales, qui se déclarent définitivement opposées à la vente de 
produits issus de thons capturés grâce à des techniques de pêche à senne dans cette zone 
particulière du Pacifique-Est.

Il n'en reste pas moins que des organisations écologiques reconnues dans le domaine de la 



pêche et des questions maritimes apportent publiquement leur soutien au PICD et 
recommandent même les produits certifiés par ce dernier.

Compte tenu de tous les éléments mentionnés dans le présent exposé des motifs, le 
rapporteur considère qu'il serait opportun que la Communauté européenne mette en 
œuvre les procédures nécessaires pour adhérer à la PICD et assume les responsabilités 
et obligations qui lui incombent aux termes de l'accord.
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